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Introduction générale 

Les pâtes alimentaires sont largement consommées dans le monde, elles sont des 

produits de consommation courant, traditionnellement fabriquées à partir de la semoule de blé 

dur qui semble être la matière première la plus appropriée pour ce type de 

produit.(Betrouche,2015). 

Les pâtes alimentaires ont la composition moyenne suivante : eau 9 %, protéines 13 %, 

lipides 1,5 %, glucides 76 %, (Alias et al., 2003) donc elles sont déficitaires en fibre 

alimentaire, en minéraux, en vitamines et en composés phénoliques ce qui laisse penser à les 

associer à d’autre source de micronutriments, comme l’épinard qui est une plante herbacée 

annuelle très reconnaissable à ses longues feuilles vertes très riche en cellulose, en iode et en 

vitamines (A, B, C, D, E et K), en minéraux et en oligoéléments (potassium, calcium, 

magnésium et fer). 

Une association de semoule de blé et la farine de chêne liège permettra la fabrication 

de produit à base de blé dur avec une meilleure valeur nutritive, surtout que le blé dur et ces 

dérivés constituent l’épine dorsale du système alimentaire algérien. 

Ce travail était fait  sur la formule de la pâte alimentaire traditionnelle «Rechta » mêlant 

semoule de blé dur et farine de chêne liège afin d’amélioré sa qualité nutritionnelle et élaborer 

un nouveau produit comme aliment fonctionnel au profil de la santé des consommateurs. 

Ce travail vise à déterminer le taux d’incorporation de la farine de chêne liège, tout en 

utilisant une recette traditionnelle comme patrimoine national et savoir-faire ancestral à 

valoriser et à protéger. 

Pour ce faire, nous avons envisagé d’organiser ce travail comme suit :  

 La première partie, nous proposons des généralités sur le chêne liège. 

 La deuxième partie : une étude bibliographique visant à porter une étude générale sur 

les pates alimentaires. 

 La troisième partie décrit le matériel et méthodes utilisées dans nos travaux 

 La quatrième partie comprend les résultats obtenus et leur discussion suivit d’une 

conclusion générale 



 

 

  

Partie I : Synthèse 

bibliographique  



 

 

Chapitre I : Généralité 

sue chêne liège  
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I. Présentation générale de chêne liège 

I.1. Introduction  

Le chêne liège (Quercus suber L.) est considéré comme une espèce forestière 

d’importance économique et écologique , c’est une essence très répandue dans les régions 

tempérées et méditerranéennes notamment l’Algérie. Il forme des véritables subéraies qui 

jouent un rôle indéniable sur le plan écologique et social du pays .Qui le distingue des autres 

ligneux, à reproduire une nouvelle écorce subéreuse appelée communément : liège et ayant 

des qualités spécifiques de légèreté, de souplesse, et d’élasticité qui la protège du feu 

(Belaidi, 2010). 

I.2. Origine de chêne liège 

Les premières traces de chêne ( QUERCUS) identifier par des fossiles en Amérique de 

nord , remontent a l’oligocène il y ‘ a 35 millions d’année environ (KREMER ET 

AL .,2002) 

Les nouvelles espèces  sont apparus durant les tertiaire suite au changement climatique 

de grande amplitude (petit et al .,1993) 

Le chêne liège, est une essence endémique du bassin méditerranéen, cette espèce, dont 

l'origine remonte au Tertiaire (Natividade, 1956), est un descendant de la flore de la pliocène 

supérieure (Boudy, 1950). Des études palynologiques ont montré l'apparition de ce végétal au 

Sud de l'Espagne et au niveau de la frontière franco-espagnole entre 10 000 et 6 500 ans av. 

J.C (Dessain, 1992). 

I.3. Taxonomie  

Le chêne-liège (Quercus suber L.) est une espèce végétale qui appartient à la famille 

des Fagacées est un arbre circonscrit en Méditerranée occidentale depuis l'ère tertiaire. Il est 

décrit pour la première fois par Linné en 1753 (Natividade, 1956). Position systématique du 

genre Quercus chêne- liège appartient à : 

Règne : Plantae 

Embranchement : Spermaphytes  

Sous-embranchement : Angiospermes  

Classe : Dicotylédones  

Ordre : Fagales Familles : Fagacées  
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Genre : Quercus, un genre qui compte un grand nombre d'espèces, soit environ 550 

(Natividade, 1956). Actuellement, on en compte que 450 dont 6 existent en Afrique du Nord 

(Belahbib et al., 2005, Machouri, 2009). 

En Algérie, le chêne liège est reconnu selon les noms suivants : El Féline : cette 

dénomination est probablement due au fait de la dénomination grecque Phelloderus (Phellos : 

liège).  

Aqchouch: dans les régions de grande Kabylie.  

Fernane: dans les régions de petite Kabylie (Bouhraoua et al. 2003).  

Belloute : dans notre région d’étude 

II. Répartition du chêne liège  

II.1. Dans le monde   

Le chêne liège occupe une zone naturelle relativement petite ; elle est limitée à la 

Méditerranée occidentale et déborde sur la coté du sud de atlantique, (Cantat et al, 2005). Il 

se trouve principalement autour du bassin méditerranéen, Il végète exclusivement sur le 

territoire des sept pays : l’Algérie, le Maroc et la Tunisie le Portugal, l’Espagne, la France, 

l’Italie.    

 

Figure 1: Distribution du chêne-liège dans son aire géographique méditerranéenne et 

atlantique ((Institut méditerranéen du liège, 2015). 

La F.A.O(2013) a souligné que le chêne-liège ne se trouvent que dans les zones les 

plus chaudes de la région biogéographique humide et subhumide de l’Ouest de la 

méditerranée, il couvre presque 1.420 198 hectares en Europe et pratiquement 698.891 

hectares en Afrique du Nord (figure 02), d’où l’Algérie occupe la quatrième place après le 

Portugal, l’Espagne et le Maroc. 
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Figure 2: Surfaces des forets de chêne-liège et proportion de la surface nationale par rapport à 

l’ensemble de l’aire de répartition. 

II.2. En Algérie  

En ce qui concerne l’Algérie, les forêts de chêne liège sont inégalement réparties au 

nord du territoire, elles sont plus présentes au centre et à l’est principalement dans des 

bioclimats sub humide à humide. En termes de superficies de forêts de chêne liège, l’Algérie 

est classé au 3ème rang mondial, (INRF ,2010). 

Selon Bouhraoua, (2013) en Algérie les subéraies couvrent initialement une 

superficie variant entre 440 000 et 480 000 ha selon les auteurs et s’étendent sur le territoire 

de 23 départements, du littoral méditerranéen au nord aux chaînes telliennes au sud. Les plus 

vastes massifs sont localisés à l’est du pays, région qui détient à elle seule plus de 4/5 de la 

subéraie algérienne.  

Selon le même auteur le dernier inventaire de 2008, donne un patrimoine subéricole 

d’une superficie de 357 000 ha. Les forêts de chêne liège sont réparties sur 22 wilayas (Figure 

n°03). Les peuplements les plus importants se localisent dans la wilaya d’EL-Taref, Skikda, 

Jijel, Annaba, Bejaia et Tizi-Ouzou, dont seulement 229 000 Ha sont considérés comme 

productives (C.F.W.T ,2015) 
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Figure 3: aire de répartition du chêne liège en Algérie (D.G.F ,2012). 

Tableau 1: Répartition et superficies des peuplements de chêne-liège en Algérie (YESSAD, 

2000). 

 

III. Description botanique et écologique  

III.1. Description botanique  

Le chêne liège est un arbre robuste, calcifuge stricte des régions à climat tempéré 

chaud et humide, méditerranéen ou atlantique. Il peut vivre jusqu'à une moyenne d’âge de 

200-500 ans. L’accroissement en diamètre s’estompe à l’âge de 200 ans et ne dépassement 

très rarement les 25m de hauteur, le plus grand ayant atteint 43 m (Martinez Monteagudo, 

2009). 
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III.1.1. Arbre   

Le chêne-liège à une taille variable de 10 à 20. A l’état isolé par contre, il peut 

atteindre jusqu’à 20 à 25 m de hauteur (Gil etVarela, 2003). 

III.1.2. Le tronc   

Est assez court et se ramifie à une faible hauteur (4 m environ), et recouvert d’une 

écorce subérifiée et fortement crevassée longitudinalement, la circonférence du tronc (d’un 

arbre démasclé) atteint en générale 70 cm entre 30 et 40 ans selon les conditions de 

végétation. Dans les vieux peuplements d’Algérie, certains arbres peuvent atteindre jusqu'à 

3,5 m voire 5 m de circonférence (Renou, 1942). 

III.1.3. La cime   

Est irrégulière, tortueuse, arrondie et large quand l’arbre pousse isolément en 

peuplements clairs, est fusiforme lorsqu’il est en peuplements serrés, les branches principales 

étalées cassent facilement sous la neige (Renou, 1942). 

III.1.4. Les rameaux   

sont sinueux pubescents les premières années, puis bruns clairs et enfin entièrement 

subéreux (Piazzetta, 2005). 

III.1.5. Les feuille  

Selon Piazzetta, (2005) le chêne liège est un arbre à feuilles persistantes (2 à 3 ans) 

bombées, de forme ovale, au limbe quelque peu denté .Par contre selon (Natividade, 1956) 

sont alternes, simples, coriaces dentées ou pas, très polymorphes vertes et lisses en dessus, 

gris blanchâtres au-dessous et duveteuses, elles sont pseudo sempervirentes, c’est-à-dire 

restant sur l’arbre entre un et deux ans. Cette durée dépend des races locales et de l’état de 

végétation des peuplements, les bourgeons sont protégés par des écailles. 

III.1.6. Les fleurs   

Mâles en chatons filiformes (40 à 80 mm de long) pendants en grappes à l’aisselle des 

feuilles et des ramoules de l’année ou à l’extrémité des pousses de l’année précédente ; les 

fleurs femelles, en chatons court (5à 40 mm de long), poussent à l’aisselle des feuilles de 

l’année. Chaque chaton porte 2 à 5 fleurs en forme de petites cupules écailleuses dont la 

corolle et le calice, sont peu développés (Gil et Varela2008). 

III.1.7. Le fruit ou gland   

Est de taille très variable, de 2 à 4,5 cm de long sur 1,5 à 1,8 cm de diamètre. (Camus, 

1938), de forme généralement trapu et arrondi, lisse, brillant de couleur brune. La partie 
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inférieure, tronquée, portant une cicatrice rugueuse et saillante, est enfermée dans une cupule 

sur 1 à 2,5 cm. La cupule est de taille et de forme très variable; munie d'écailles grise 

croissant en longueur de la base au sommet, elle est portée par un pédoncule assez court, de 

forme allongée et conique à sa partie inférieure. L’extrémité distale du gland se termine par 

une pointe courte, velue, où peuvent s'observer les restes desséchés des stigmates. On 

distingue couramment 3 sortes de glands, en fonction de leur période de maturation les glands 

hâtifs primeurs en septembre, les seconds en octobre et les tardifs en janvier (Natividade, 

1956). Menu d’une cupule à écailles allongées, saillantes à l'apex (Quezel et Santa, 1962) 

III.1.8. Ecorce   

Cette nouvelle écorce est beaucoup plus régulière que la précédente, présentant des 

crevasses moins profondes et des caractéristiques dans l'ensemble plus homogènes 

III.1.9. L’enracinement   

L’enracinement du chêne-liège est naturellement pivotant, le système racinaire 

comprend de puissantes racines qui en s’enfonçant profondément fixent l’arbre sur des sols 

légers et même rocheux. Un ensemble de racines latérales peuvent ainsi se former pour 

occuper les couches superficielles des sols forestiers (Mettro, 1958). 

III.1.10. Longévité   

La longévité du Chêne-liège varie beaucoup selon les conditions du milieu physiques, 

elle peut être fixée à 150 ans en moyenne. L’âge limite naturel d'un Chêne-liège est compris 

entre 300 et 500 ans. Cependant, pour un arbre régulièrement écorcé, cette limite n'est plus 

que de 150 à 200 ans (Quezel et Santa, 1962) 

IV. Composition chimique des glands de chêne liège  

Le gland de chenet liège  constitue une source nutritionnelle très importante pour les 

ruminants et la volaille. Les glands de chêne  sont éventuellement très riches en lipides. Ils 

sont pauvre en vitamine B1, B2. (Ait Saada et al., 2017) 

IV.1. Teneur en sucres : Le gland de chêne liège est un aliment énergétique vu sa 

richesse en amidon 71.37% MS. (Sadoun et al., 2016). 

IV.2. Teneur en matière grasse   

La teneur en MG (matière grasse) du gland de chêne liège rapportée par la littérature 

est très variable. Il semble que les variétés de gland algérien sont plus riche en lipide 

(Foudhil, 1990; Belarbi,1990). Cette particularité est susceptible d’influencer favorablement 
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leurs efficacité énergétique mais peut s’avère néfaste à leur conservation (Bouderoua 1995). 

La teneur de gland de chêne liège en lipide varie de 7 à 14.4% (Sadoun et al., 2016).  

IV.3. Teneur en tanin  

La teneur en tanin dans le fruit de chêne est  de 0.70 à 8.90% (MS) (Ait Saada, 1997 ; 

Boudroua 1995 ; Kekor et Kaukios, 1985). 

Les tanins existent en quantité importante à côté des glucides, notamment dans les 

fruits vert  au cours de la maturation, ils dispersent en même temps que les sucres 

s’accumulent (Leraillez, 1952). Les teneurs en tanins permettent d’affirmer que les espèces 

algériennes de gland de chêne liège sont utilisables en alimentation animale sans risque 

potentiel d’intoxication (Ait saada,1997). 

V. Ecologie de chêne liège 

V.1. Exigence climatique   

Le climat intervient d'une façon décisive sur la croissance des végétaux Les exigences 

écologiques du chêne liège sont essentiellement : lumière, chaleur et humidité. Il préfère les 

sols siliceux. 

Il est capable de pousser dans des sols pauvres et extrêmement acides mais craint les 

substrats calcaires, c’est une espèce calcifuge stricte (Berbéris, 2003 ; Younsi, 2006).  

Le chêne-liège est hélophile, c'est à dire de pleine lumière et exigeant une forte 

insolation. 

La cohabitation avec d'autres essences à la cime peu compacte telle que le pin 

maritime (Pinus pinaster) ou le pin parasol (Pinus pinea) est possible, mais c'est en 

peuplement pur voire en lisière des parcelles qu'il se développera le mieux pour avoir de 

bonnes conditions de végétation L’arbre a besoin d’une exposition Nord. En altitude, il 

s’accommode avec des expositions chaudes (Frochot&Levey 986 Bouchafra&Fraval1991 ; 

Caritat et al.,1996) selon  (Maire, 1926 ; De Beaucorps, 1956 ; Allili, 1983). 

L’humidité est également un facteur limitant Etant bien xérophile le chêne liège 

nécessite une humidité atmosphérique d’au moins 6 % même en saison sèche et d’une 

pluviométrie allant de 400 à 1200 mm par an voire 1700 mm , les manifestations d'attaque 

parasitaire et autres. Son action directe sur le chêne liège, en particulier, s'observe à plusieurs 

niveaux, telle la longévité des arbres, leur faculté d'émettre des rejets de souche, leur 

régénération naturelle par semis, leur survie aux opérations culturales comme le démasclage 

et par conséquent sur l'état sanitaire de l'arbre (Bouhraoua, 2003). 
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Le comportement germinatif des glands varie fortement en fonction des conditions 

thermiques. C’est aux températures moyennes axillant entre 13°C et 18°C que l’aptitude à la 

germination des fruits est meilleure avec des taux respectifs de 94% et96% (Merouani,1996). 

Selon( Zeraia (1981), le froid accélère la chute des fruits, son excès détruit les glands par les 

gelées à (–4°C) au sol ou même sur l’arbre. 

V.2. Exigence en eau   

L’arbre est remarquablement plastique vis-à-vis des précipitations. Sa moyenne 

annuelle varie de 441 à 1700 mm, il est exigeant en humidité atmosphérique, surtout en saison 

sèche, condition qu’il rencontre seulement au voisinage de la mer en zone méditerranéenne 

mais jusqu’à 200 à 300 kilomètres des côtes atlantiques (El Antryet al, 2008). 

V.3. Exigence Edaphique  

Le chêne liège est une espèce calcifuge stricte se plaisant sur tous les substrats siliceux 

et acides (schistes et grès) et craignant l'hydromorphie. Il s'accommode des sols peu fertiles, 

superficiels ou lourds, mais recherche plutôt des textures légères (sables), bien aérées et riches 

en matière organique (Veuillon, 1998). La mauvaise qualité pédologique du substratum des 

peuplements et la présence de calcaire dans le sol constituent des facteurs limitant pour 

l’installation des jeunes semis du chêne-liège. Cependant, les propriétés physico-chimiques de 

la litière et de l’humus présentent un rôle très important dans la levée des semis du chêne-

liège en évitant d’une part le développement et d’autre part le dessèchement précoce des 

glands (Boudy, 1952).Il réclame les terrains meubles, profond, pas trop chargés en cailloux, 

au pH acide ou proche de la neutralité (Seigue, 1987). 

V.4. Exigences altitudinales   

L’optimum écologique de cette espèce se trouve donc satisfait dans les étages 

bioclimatiques méditerranéens subhumide, humide et même per humide à hivers tempéré ou 

chaud, à partir du niveau de la mer et jusqu’à 2000m d’altitude, mais avec un optimum de 

croissance allant à 600m avec une exposition Nord, Nord-Est, Nord-Ouest ou une exposition 

Est (Richard, 1987), mais au-delà de 600 m, il s’accommode plutôt avec des expositions 

chaudes donc Sud (Bouchafra et Fraval, 1991). Par contre, il est à sa limite écologique 

inférieure dans l’étage semi-aride. 
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VI. Importance économique du chêne liège  

VI.1. Dans le monde 

Les forêts de chêne liège bien gérées procurent des services écologiques de grande 

valeur tels que la conservation du sol, la réduction des effets de changement climatique, la 

recharge des réserves en eau et le contrôle du ruissellement. Autre aspect particulièrement 

important pour les suberaies : c’est l’exploitation du liège. Cette opération a un effet 

minimum sur le stock et sur le bilan en carbone. Ainsi, si l’on admet que 10 hectares de 

suberaies produisent 1 tonne de bouchons, cette surface retiendra près de 32,2 t/ha de CO2 par 

an. Cette valeur correspond à une émission annuelle de CO2 vers l’atmosphère d’environ 7 

voitures émettant en moyenne 182 g CO2 par km et parcourant annuellement 25 000 km 

(Elena 2005). En dehors de son caractère écologique et environnemental. Le chêne liège est 

surtout prisé par l'industrie du liège. Le liège est le sixième PFNL exporté au monde, avec un 

chiffre d'exportation d'environ 329 millions de dollars/an. Les produits dérivés de liège 

génèrent environ 1,5 milliards d'euros en revenu annuel, dont 70% viennent de la 

transformation du liège en bouchons et autres (Natural Cork Council 1999). En moyenne, 

300 000 tonnes de liège sont produites par an (ICMC 1999) 

 

Figure 4: Production mondiale de liège en tonnes (APCOR, 2008). 

Le Portugal est le seul pays qui produit plus de liège à l’hectare (soit 250 kg/ ha /an), 

ses suberaies détiennent plus de 50% de la production mondiale avec 160 000 T/an (Santos 

Pereira et al., 2008). Le reste des pays du Sud d’Europe (Espagne, France, Italie) détiennent 

une production de liège équilibré en relation avec la superficie de leur suberaies (220-225 kg 

de liège /ha/an), soit 49% de la production mondiale (Lozano, 1997). Les suberaies des pays 

du Maghreb produisent moins de liège par hectare (50-100kg / ha/ an). 

Les trois pays ne constituent que 9% de la production mondiale (Aronson et al.,2009). 

Avec l’avènement de plusieurs alternatives sur le marché du revêtement et d’isolation, (depuis 
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les années 1990) comme le polystyrène, le plastic et le Bea 13… le produit phare du chêne 

liège trouve des difficultés à s’imposer malgré sa noblesse. D’après le système d’informations 

sur le prix des produits forestiers, le prix du liège en piles est en baisse depuis 2003 ; il est 

fixé aujourd’hui à 27,7 € / par 15 kg 

VI.2. En Algérie  

Depuis l'indépendance à nos jours, la production nationale en liège est défaillante. Les 

récoltes les plus importantes ont été enregistrées en 1965 (soit la 1ere récolte après 

l’indépendance), avec un volume total de 35 000 tonnes pour atteindre actuellement moins de 

10 000 tonnes/ an ( Dehane, 2006) . Historiquement, la production de liège a atteint des 

niveaux aussi bas qu’au temps des premières concessions coloniales. A titre indicatif, en 

1994, la production nationale n’a pas dépassé le seuil de 40 000Qx, puis elle a atteint 

subitement les 160 000 Qx en 1998. Le taux de croissance moyen annuel de la production 

frôlait 1,8%, tandis que la production a baissé de 24,3% par rapport à celle de 1965 (Dehane 

et al., 2013). Durant les 10 années qui ont suivi le départ des industriels français et étrangers 

(1962-1979), l’industrie du liège en Algérie est restée en dehors des programmes de 

planification de l’époque. Les seules fabriques qui tournaient appartenaient à d’anciens 

artisans bouchonniers ou à certains industriels français, nationalisées par la suite par l’Etat 

(Dehane, 2012). 

Selon le rapport prospectif sur le secteur forestier en Algérie établi par la FOSA 

(2007), l’industrie du liège était, juste après l’indépendance, quasi exclusivement du ressort 

de la SNL (Société nationale du liège). Cette entreprise a été créée en 1967, sous la tutelle du 

ministère des Industries légères par ordonnance du 09/08/1967, à la suite de la nationalisation 

de la Compagnie algérienne du liège (CAL), entreprise privée coloniale. Le secteur public qui 

employait plus de 1400 travailleurs emploie aujourd’hui à peine 700 personnes. Actuellement, 

les unités de transformation de l’ENL ne tournent qu’à 50% de leur capacité théorique (300 

000 Qx/an) (FOSA, 2007). En dehors du secteur public, les petites bouchonneries privées 

(une quinzaine) ne tournent qu’à 30% de leur capacité réelle, par manque de matière première 

de qualité suffisante, et les unités de trituration, vétustes, qu’à 60% (Dehane, 2012). 

Actuellement, les professionnels de la filière estiment que le pourcentage de liège algérien 

éligible à l’exportation s’élève à 50% du total de la production (Nait Messaaoud, 2010). Par 

défaut d’utilisation locale, la couverture du marché intérieur algérien (finis ou semi-finis) est 

assurée depuis longtemps par les différentes unités de transformation. La majeure production 

est exportée à travers le monde sous forme de liège brut ou ouvragé (FOSA, 2007). 
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VII. Les ennemies du chêne liège  

La dégradation des peuplements du chêne liège dans son aire naturelle est due à 

nombreux facteurs dont les principaux sont:  

VII.1. Les incendies   

Le facteur de dégradation le plus redoutable de la forêt algérienne méditerranéenne 

est, sans conteste, l’incendie (Madaoui, 2002 ; Missouni et al., 2002). La Direction générale 

des forêts (DGF) avance en effet le chiffre de 200 000 ha de forêts de chêne-liège ravagées 

par le feu sur la période 1985-2012, soit une surface moyenne annuelle de près de 7 400 ha, 

avec trois pics notables en 1994 (63 000 ha), 1990 (15 000 ha) et 2012 (17000ha).  

VII.2. Les insectes   

Les principaux insectes qui attaquent le chêne liège appartiennent à l’ordre des 

coléoptères comme le grand capricorne (Cerampyx cerdo. L), qui attaque le bois du tronc et 

des branches. Les lépidoptères comme le bombyx disparate (Lymantria dispar. L) et la 

tordeuse verte (Tortrix viridana), qui attaquent les feuilles et les bourgeons ; nous pouvons 

citer également le carpocapse des glands (Cydia fagiglandana), et la fourmi du liège 

(Crematogaster scutellaris). 

VII.3. Les champignons   

Les principaux champignons qui attaquent le chêne liège sont : la truffe, Armillaria 

champignon bactériomycéte parasitant les racines et Dipllodia mutila attaque les arbres 

blessés lors du démasclage.  

VII.4. Le surpâturage   

Le surpâturage est devenu au cours de ces dernières décennies l’un des facteurs les 

plus marquants de la dégradation des subéraies, à cause de la charge excessive en bétail 

exercée sur la forêt (Letreuch-Belarouci, 2000 ; Sebei et al, 2001 ; Hasnaoui et al, 2006). Il 

entraine des conséquences graves à la fois mécaniques (tassement du sol, asphyxie des 

racines) et écologiques ; modification de la composition floristique des groupements végétaux 

et la régression de certains taxons voire même leur disparition (Bouazza et Benabadji, 1998). 

Le pâturage intensif est donc la cause principale de l’évolution des espaces forestiers vers 

parfois les formations matorrals (Bouazza et al., 2001). 
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VII.5. Les changements climatiques   

 Le fonctionnement éco physiologique du chêne liège est fortement affecté par ces 

différents bouleversements climatiques comme en atteste les travaux de (Ghouil et al, 2003 ; 

Haldimann et Feller, 2004) qui traitent l’effet de la température sur les mécanismes 

photosynthétiques du chêne liège. Avec des conditions climatiques extrêmes, il est plus 

prudent de ne pas lever le liège car on risquerait d’endommager de manière irréversible les 

arbres. Il est fortement déconseillé d’écorcer les jours de forte pluie, les ruissellements d’eau 

sur le tronc fraichement mis à nu auraient pour l’effet de lessiver les tanins qui assurent une 

protection des tissus. Les blessures de la levée peuvent être mineures, mais également 

mortelles (Cantat et Piazzetta, 2005). 

VIII. Importance des subéraies  

Partout dans le monde, les subéraies ont toujours occupé une importante place sur le 

plan socio-économique. En effet, elles offrent des services très divers, écologique, sylvicole, 

cynégétique, apicole, pastoral et touristique. (BouchaourDjabeur, 2001).  

 Mais généralement le chêne liège est exploité pour son écorce (liège) qui est destiné à 

la fabrication des bouchons, des panneaux d’agglomérés et d’isolation, pour la décoration et 

le revêtement et article divers. Il contient aussi du tanin utilisé dans l’industrie de tannage et 

son bois sert à la fabrication des traverses de chemin de fer, et de tonneaux et autres usages en 

menuiserie. Les subéraies jouent aussi un rôle important dans la fixation du carbone, la 

protection contre l'érosion, la préservation de la nature, etc. (Chebil et Daly, 2006). De 

même, sur le plan social, la subéraie offre un marché d'emploi, et participe à l'amélioration du 

niveau de vie de la population riveraine. 



 

 

Chapitre II : Généralité 

sur les pâtes alimentaires 
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I. Définition 

Les pâtes alimentaires constituent l’un des aliments les plus universellement 

consommées. Selon ALAIS et al. (2003), les pâtes alimentaires résultent de la dessiccation 

d’un pâton non fermenté, moins hydraté que celui du pain et obtenu à partir de semoule du blé 

dur. La pâte est ensuite soumise à un laminage et un tréfilage, puis au séchage. La simplicité 

de leur fabrication, leur facilité de transport, leur excellente aptitude à la conservation et au 

stockage, leur bonne qualité nutritionnelle et hygiénique, la diversité des modes de 

préparations sont autant d’atouts qui favorisent leur utilisation et leur consommation 

(PETITOT et al., 2009a). ALAIS et LINDEN (1997) indiquent qu’elles ont finalement la 

composition moyenne suivante : eau (9 %), protéines (13 %), lipides (1,5 %) et glucides (76 

%). En Algérie et en France, seul pouvant porter la dénomination de pâtes alimentaires, les 

produits prêts à l’emploi culinaire, préparés 

II. Classification des pâtes alimentaires 

Selon Tremoliere et al.,(1984) et Boudreau et al.,(1992), les pâtes alimentaires sont 

classées en deux groupes selon les machines utilisées pour leur fabrication : 

II.1. Pâtes pressées ou tréfilées 

C’est une pâte comprimée par une presse à travers une filière qui sert de moule dont 

on obtient les formes classiques telles que le spaghetti, macaroni, coquillettes ou coupées à 

volonté de manière à obtenir des pâtes longues ou courtes 

II.2. Pâtes laminées 

Ce type de produit est abaissé par laminage entre deux cylindres et est réduit en 

feuilles larges et minces. Celles-ci sont soit divisées en rubans, soit amenées sur des machines 

munies d’emporte-pièces ce qui donne la forme désirée. 

III. Types et formes de pâtes alimentaires 

En Algérie, la consommation de pâtes alimentaires est de l’ordre de 3 kg par an, cette 

quantité est relativement faible en comparaison à celle de la Tunisie (15.26 kg), (KELLOU, 

2008). Les principales variétés produites par l’industrie sont  

 Les pâtes pleines : préparées par extrusion (vermicelles, spaghetti, nouilles, 

tagliatelles) 

 Les pâtes creuses extrudées (coudes, coquilles, coquillettes)  
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 Les pâtes roulées ou découpées (langue de oiseau, lettres, caractères, etc.) Ces variétés 

de pâtes sont classées en 3 familles qui sont : 

Les pâtes longues, courtes et pâtes potages avec une production de 20%, 45%, 35% 

respectivement. (KELLOU, 2008). 

Certains fabricants de pâtes alimentaires mélangent les grains ou semoules de 

différentes variétés de blé dur pour maintenir une force de gluten et des produits finis à des 

coûts de productions moindres (DEXTER, 2008). 

IV. Composition biochimique des pâtes alimentaire 

Les pates alimentaire étant fabriquées a partir de semoule hydratées , leur composition 

biochimique et similaire a celle de la matière première 

Tableau 2: Composition biochimique des pâtes alimentaires (MOHTADJI, 1989). 

Eliments  Teneur (100g) 

Calories (kcal) 335-350 

Eau 8.6-12.5 

Proteine 12-12.8 

Glucide 74-76.5 

Lipide 1.2-1.8 

Fibre 2-3 

Calcium 22-25 

Fer 1.5-2.1 

Vitamine b6 0.15-0.2 

 

V. Matière première employées dans la fabrication des pates alimentaire 

V.1. La semoule  

Il est essentiel qu’une semoule destinée a la fabrication de pate alimentaire qualifiée 

bonne, possède de façon régulière un ensemble de qualité physique ,chimique et plastique 

harmonieusement combinées  

D’après Renadine 1951 semoule adaptée pour pate et une semoule classe 3SE 

prévenant des tamis 50 60 ,a granules de même dimension et de teinte uniforme ,les particules 
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de semoule doivent avoir une taille homogène et un taux cendre ne dépassent pas 1 % 

(Boudreau et al.,1992) 

V.2. L’eau 

L’eau de fabrication ne doit pas laisser après évaporation un résidu supérieur à 400 ou 

500mg par litre et ses composants ne doivent pas s’écarter des limites ci-dessous  

Carbonates de chaux et magnésium  180 a 200 mg 

Sulfates 70 a 90mg  

silicates 25 a 30 mg  

nitrates et nitrites  5 a 10mg 

chlorures  5a10 mg. 

matière organique  10 a 40 mg 

Il est indispensables en premier lieu que l’eau soit limpide et inodore ,elle doit être 

neutre et sa dureté totale ne doit pas dépasser 300degre hydrotimétrique (Renaudin,1951 ) 

VI. Technologie pastière  

Selon SMITH et HUI (2004), La semoule est d’abord travaillée, mélangée de manière 

à ce qu’elle soit homogène et qu’elle garde le moins d’air possible (assurer l’homogénéité de 

la pâte), en suite viendront les différentes étapes successifs citées ci-dessous permettant la 

formation des pâtes alimentaires (coudes) . 

VI.1. Hydratation 

Les pâtes alimentaires sont fabriquées en mélangeant de l’eau et de la semoule. Dans 

les usines modernes les proportions d’ingrédients sont contrôlées automatiquement grâce à 

des doseurs qui déterminent la quantité d’eau a ajouter pour une qualité optimale de pâtes 

alimentaires (SMITH et HUI, 2004). On cherche par cette étape d’amener l’humidité de la 

semoule qui est d’environ 14 ,5% de matière sèche à une humidité finale de 30% de matière 

sèche 

VI.2. Malaxage 

Après avoir hydraté notre produit ,il est ensuite malaxé pendant environ 15 min à 

l’aide d’un malaxeur afin de bien incorporer l’eau dans le produit (semoule) de manière à 

obtenir des grumeaux de différents tailles toute en laissant au niveau de la presse un vide 

permettant de réduire l’oxydation des pigments caroténoïdes donnant aux pâtes une mauvaise 
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couleur et d’autre part empêcher la formation de bulles d’air qui dégradent la qualité des pâtes 

(pâte de texture collante) ( SMITH et HUI, 2004) 

VI.3. Forme 

La forme de la pâte peut être assurée par des principes de laminage ou d’extrusion (les 

plus couramment utilisés). Utiliser une extrudeuse pour convertir la semoule en pâte. A la 

sortie de l’extrudeuse, on peut choisir de placer différents moules. Le moule donnera une 

forma à la pâte (Coquillette, torsade, coude, vrille, etc.) (“La fabrication des pâtes – Ferme 

d’Allicoud,”). 

VI.4. Laminage  

Dans le processus de laminage, la pâte est pétrie et laminée en feuille entre deux 

cylindres rotatifs. Trois à cinq paires de rouleaux sont utilisés jusqu’à ce que la feuille 

atteigne l’épaisseur désirée. La feuille est ensuite coupée en brins de largeur et de longueur 

souhaitée.  Les pâtes alimentaires 6 Les deux techniques utilisées sont différentes au niveau 

de l’énergie mécanique dont elles utilisent pour la formation de la pâte (Abécassis et al, 

1995). L’énergie transférée à la pâte est plus élevée avec le procédé d’extrusion qu’a celui de 

laminage et une partie de celle-ci est dissipée sous forme de chaleur. En outre, lors de 

l’extrusion, la pâte est soumise à un stress de cisaillement alors que pendant le laminage, un 

stress lors de l’élongation est appliqué. Ces différences dans les paramètres (le stress, la 

chaleur et la pression) peuvent entraîner la formation des pâtes de structures différentes 

(Petitot et al., 2010). 

VI.5. Séchage 

Une fois les pâtes formées, elles sont transportées dans une chambre de séchage 

permettant aux pâtes de bien séchées grâce aux procédés de température élevée pendant 

environ 12h d’où ce séchage permet d’améliorer la qualité organoleptique et de réduire les 

contaminations bactériennes mais d’autre part il réduit la valeur nutritionnelle des pâtes qui se 

traduit par un déficit en lysine (Hui, 2008). 

VI.6. Emballage 

Les pâtes alimentaires sont souvent emballées dans des sacs en polyéthylène ou en 

cellophane ou encore dans des boites en carton. Ces emballages ont pour but de protéger le 

produit fini contre toutes atteintes microbiennes ou réactions enzymatique et oxydative ainsi 

que les dommages pouvant subvenir lors de la livraison ou stockage (Kulp, 2000). 
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VII. Qualité des pates alimentaires 

La qualité des pâtes alimentaires détermine leur acceptabilité par les consommateurs. 

Selon RENAUDIN (1951), la qualité des pâtes alimentaires dépend essentiellement de celle 

des matières premières employées, de l’eau ayant servi à la fabrication et des soins apportés 

dans la préparation, au séchage et à la conservation. Les propriétés qui déterminent la qualité 

des pâtes alimentaires sont leur aspect à l’état cru et leur comportement durant et après la 

cuisson, leur valeur nutritionnelle et leur état hygiénique (FEILLET, 2000). 

VII.1. Qualité organoleptique 

Les critères d’évaluation de la qualité organoleptique des pâtes alimentaires recherchés 

par le consommateur final sont l’aspect avant la cuisson et la tenue après la cuisson 

(TRENTESAUX, 1995). 

VII.1.1. Aspect des pâtes alimentaires 

RENAUDIN (1951) et FEILLET (2000) rapportent que les caractéristiques qui 

déterminent l’aspect des pâtes alimentaires sont : - Gerçures : ce sont des fêlures de la pâte 

sèche dues à un mauvais réglage du séchoir ; - Piqûres : elles peuvent être blanches, brunes ou 

noires ; - Texture superficielle des pâtes: qui dépend de la nature des moules utilisés ; - 

Couleur des pâtes : elle doit être uniforme. 

VII.1.2. Qualité culinaire des pâtes alimentaires 

Selon RENAUDIN (1951), TRENTESAUX (1979), FEILLET (1986) et PORCEDDU 

(1995) cités par BOUKEZOULA (2003), la qualité culinaire des pâtes est évaluée par : 

 Les temps de cuisson qui varient avec le format de la pâte. Pour celles du même 

format, ils varient avec la qualité de la pâte. Ces temps de cuisson sont déterminés en 

fonction du gonflement, de la texture et de l’état de surface ; 

 Le gonflement de la pâte pendant la cuisson qui est calculé par différence entre le 

poids des pâtes avant est après cuisson ; 

 La texture du produit cuit est caractérisée par la fermeté et la masticabilité après 

cuisson ; 

 L’état de surface est caractérisé par le collant (prise en masse ou degré d’adhésion) et 

l’aspect plus ou moins lisse des produits cuits (délitescence) ;  

 L’état de cuisson doit être « aldent », c’est-à-dire que les pâtes doivent résister 

légèrement sous la dent et garder un niveau de fermeté (VIERLING, 1999). 
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VII.1.3. Qualité hygiénique  

Elle est considérée comme excellente, ne pose pas de problème particulier, bien que 

les micro-organismes trouvent un milieu favorable à leur développement au cours du séchage 

(maintien de produits réhydratés à 40-50°C pendant plusieurs heures. Généralement, seules 

des bactéries saprophytes, dont la présence ne constitue aucun danger (FEILLET, 2000).  

VII.1.4. Qualité nutritionnelle  

Actuellement, les pâtes alimentaires sont consommées dans le monde entier et leurs 

qualités nutritionnelles et énergétiques sont bien reconnues. Elles sont plus énergétiques que 

le pain, que les pommes de terre et la viande. L’apport protéique est loin d’être négligeable, 

puisque 100 g de pâte contiennent de 10 à 12 g de protéines et que cette valeur passe de 12 à 

14 g dans le cas des pâtes aux œufs. Ces protéines sont déficientes en acides aminés 

indispensables, en lysine notamment.  

Rappelons que le séchage à haute température diminue l’apport de lysine disponible et 

altère de ce fait légèrement la valeur nutritionnelle des produits obtenus (FEILLET, 2000) 

VIII. Importance des pates   

Au niveau mondial, les industries postières se sont imposé dune manière stratégique 

dument réfléchie. C’est pourquoi une analyse des perspectives du secteur des pates 

alimentaire a travers le monde, est indispensable pour évaluer les enjeux qui se profilent a 

l’avenir. 

En effet, les pates alimentaires sont en train de s’imposer comme aliments de 

références dans le modèle de consommation mondiale. 

La production mondiale en pates alimentaire se chiffre actuellement a environ 13,1 

millions de tonnes reparties comme suit : 
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Figure 5: Estimation de la production mondiale de pates alimentaire. 
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I. Interprétation de l’entreprise   

I.1. Présentation de laboratoire  

Nous avons effectué  un stage au sein de laboratoire de la repression des fraudes située 

a Sour El ghozlane wilaya de BOUIRA .Au cours de ce stage nous avons pu s’intéresser au 

fonctionnement de cette direction il s’agit de contrôler la qualité et vérifier de la conformité 

de notre produit. 

I.1. Les différentes structures du laboratoire  

 

   Service des analyses           

microbiologiques 

      Service des analyses 

physicochimiques 

*Bureau  

*Salle des analystes 

*Salle de stockage des 

échantillons 

*Salle de distillation  

*Salle d’analyse des produits 

cosmétique et d’entretien  

*Bureau : chef de 

département  

*Salle des analystes  

*Salle de stockage  des 

échantillons  

*Salle de distillation  

*Salle de stérilisation  

*Salle de préparation des 

milieux de culture  

*Salle de préparation des 

échantillons 
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II. Objectif de l’étude 

L’objectif de présent travail est l’enrichissement de la pâte traditionnelle Rechta par la 

farine de chêne liège  afin d’amélioré sa teneur en nutriments et la détermination de taux 

d’incorporation de celles-ci qui permet d’avoir une pâte de bonne qualité. 

 

Pour atteindre cet objectif, nous avons réalisé une étude expérimentale au niveau de 

Laboratoire de contrôle de la qualité et de la Répression des fraudes et au niveau des 

laboratoires pédagogiques de la faculté des sciences de la Nature et de la Vie et Science de la 

Terre de l’Université Akli Mouhand Oulhadj de Bouira. 

III. présentation du matériel végétal  

Le matériel végétal utilisé dans ce travail est les glands de chêne liège  populairement 

appelé « abellud n yilef ».  Cette matière première provienne de la plaine et de la montagne. 

IV. Méthodes d’analyses 

IV.1. Caractérisation morphologique  

La caractérisation est réalisée sur 100 glands de chêne liège prélevés au hasard sur 

lesquels on a déterminé : 

La dimension de gland entier (longueur et largeur) a l’aide d’un pied a coulisse. 

Le poids de gland avec et sans croute a l’aide d’une balance analytique. 

IV.2. Obtention de la poudre  

IV.2.1. Broyage et tamisage  

Le broyage des glands séchés a été fait à l’aide d’un moulin électrique, la poudre 

récupérée a été bien tamisée dans le but d’obtenir une poudre extrêmement fine. 

IV.2.2. Stockage  

Notre échantillon de la poudre de chêne liège , récupéré après broyage et tamisage a 

été stocké dans un bocal en verre hermétiquement fermé, à l’abri de la lumière pour des 

analyses ultérieures. 

IV.3. Caractérisation physico-chimique de chêne liège   

IV.3.1. Humidité  

L’humidité (H%) est un rapport exprimé en pourcentage, elle est déterminée par la 

méthode 

normalisée NF-T 60-305 (Afnor., 1982), elle est basée sur le séchage de la matière dans une 
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étuve à 105°C ±2 jusqu'à ce que son poids reste constant, elle est calculée par la relation 

suivante :H%=[(M1-M2)*100]/M1 

M1:masse de la matière avant séchage  ; 

M2:Masse de la matière constante. 

La matière sèche est obtenue selon la formule suivante : 

MS % = 100 – H % 

IV.3.2. Détermination de potentiel hydrogène (pH) ; 

Le pH est une notion qui permet de façon commode et précise de désigner le caractère 

acide, basique ou neutre d’une solution. Dans un ballon muni d’un réfrigérant, une masse de 

2g de la poudre est placée ; à laquelle un volume de 100ml d’eau distillée est ajouté. Un 

chauffage à reflux est procédé pendant 30min. après un refroidissement, le pH de la 

suspension est mesuré à l’aide d’un pH-mètre selon la méthode NF-V05-108 (Afnor., 1982). 

IV.3.3. Taux de cendre  

Il permet de connaitre la part de la matière minérale dans le chêne vert. Il est 

déterminé par la méthode AFNOR-NF 04-208 (1980) elle est basée sur la pesé d’1g 

d’adsorbant dans un creuset à calcination, Placé dans un four à moufle réglé à 500°C pendant 

5heures. Après refroidissement dans un dessiccateur, les cendres sont pesées à l’aide d’une 

balance analytique à 0,0001g de précision. Le taux de cendres est exprimé par l’équation 

suivante :  

Cn (%) = 100 - [(M1 – M2).100]/P 

M1: Masse «capsule + prise d’essai» (en g);  

M2: Masse «capsule + cendres» (en g); 

P: Masse de la prise d'essai (en g). 

IV.3.4. Détermination de l’acidité titrable (NF V 05-101, 1974)  

L'acidité titrable A (%) est déterminée selon la méthode NF V 05-101 (1974) décrite 

par (Afnor., 1982) et relative aux produits d'origine végétale. 

 Le principe de cette méthode se base sur le titrage de l'acidité d'une solution aqueuse avec 

une solution d'hydroxyde de sodium en présence de phénolphtaléine comme indicateur.  

Un échantillon de 5 ± 0,001 g de la matière première (l’amande du chêne liege) bien broyé est 

placé dans une fiole conique avec 20 ml d’eau distillée chaude récemment bouillie et 

refroidie. Le mélange est agité jusqu’à obtenir un liquide homogène. La fiole conique est 

adaptée à un réfrigérant à reflux afin de chauffer le contenu au bain-marie pendant 1h avec 

une agitation de temps en temps. 
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Après refroidissement, le contenu de la fiole conique est transvasé quantitativement 

dans une fiole jaugée de 25 ml et complété jusqu’au trait de jauge avec de l’eau distillée 

récemment bouillie et refroidie. Ensuite, il est bien mélangé puis filtré. 10 ml du filtrat, versés 

dans un bêcher, sont titrés avec une solution d’hydroxyde de sodium 0,1N et en présence 2 à 3 

gouttes de phénolphtaléine, jusqu’à l’obtention d’une couleur rose persistante pendant 30 

secondes. 

 L’acidité titrable exprimée en milléquivalents de NaOH par 100 g de matière, est déterminée 

selon la formule suivante: 

                        A (%) = (25.V1.100)/(M.10.V0) 

Soit  

M : Masse de produit prélevé (g) ;  

V0 : volume de la prise d’essai (ml) ;  

V1 : Volume de la solution d’hydroxyde de sodium à0.1N (ml). 

IV.3.5. Extraction et dosage des protéines solubles 

 Extraction des protéines 

Les protéines de la poudre d’amande de chêne liège sont extraites par immersion de 

ces échantillons dans de l’eau distillée. Un gramme de l’échantillon est immergé dans 20 ml 

d’eau distillée avec l'agitation à 4°C durant 5 h.  

Les suspensions sont centrifugées à 10000 G pendant 40 minutes et les surnageant sont 

récupérés (Rezanejad ., 2007). L'extrait protéique obtenu est conservé à + 4°C jusqu’à 

l’analyse.  

 Dosage des protéines  

L’estimation de la quantité des protéines de chaque échantillon est réalisée selon la 

méthode de Bradford (Bradford., 1976). 

La méthode de Bradford est une méthode de mesure de concentration protéique basée sur une 

réaction colorimétrique entre les protéines et un colorant, le bleu de Coomassie G250. Ce 

réactif, rouge-brun à l'état libre, prend une teinte bleue quand il est lié aux protéines et par 

conséquence possède un coefficient d'extinction molaire élevé dans le visible (à 595 nm) qui 

permet un dosage protéique sensible (Bradford., 1976). 

À 50 µl d’extrait de protéines, sont ajoutés 50 µl d’eau distillée et 2 ml de réactif de 

bleu de Coomassie (préparé comme suit: 100 mg de poudre de bleu de Coomassie G250 sont 

dissous dans 50 ml d’éthanol absolu, puis on y ajoute 100 ml d’acide phosphorique à 85 %. 

Le mélange résultant est ajusté avec de l’eau distillée à un volume final de 1000 ml, puis 
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filtrer et conservé à froid (+4°C). Après stabilisation de la couleur pendant 5 min, la densité 

optique du mélange est déterminée à 595 nm à l’aide d’un spectrophotomètre UV-visible. 

 Les différentes concentrations en protéines sont déterminées par référence à une gamme 

étalon (Tableau 3) à base de BSA, dont la concentration varie de 0 à 1,5 mg de BSA par ml de 

solution, préparée dans les mêmes conditions opératoires que les échantillons. 

Tableau 3: Préparation de la gamme étalon pour doser les protéines. 

 Tube 0 Tube 1 Tube2  Tube 3 Tube4 Tube 5 

Solution BSA 

(µl)  

00 10 20 30 40 50 

Eau 

distillée(µl) 

50 40 30 20 10 00 

R.Bradford 

(ml) 

2 2 2 2 2 2 

[BSA](mg/ml) 0.00 0.30 0.60 0.90 1.20 1.50 

IV.3.6. Extraction et dosage des lipides  

La quantité de lipides est obtenue par extraction au Soxhlet, selon la méthode NF EN 

ISO 734-1 (2000) décrite par (Afnor, 1982).  

Le principe de la méthode est basé sur l'extraction des lipides des coquilles ou des 

noyaux par de l’éther du pétrole au moyen de l'appareil de Soxhlet.  

Un ballon de 500 ml est séché à 105 °C pendant une heure, refroidit au dessiccateur pendant 

30 min puis, pesé à une précision de 0,001 g. 

Une aliquote de la matière première est triturée dans un mortier pour libérer tous les 

lipides internes. 10 g de broyat sont introduits dans la cartouche du Soxhlet et placés à 

l'intérieur de l’extracteur. 200 ml d'hexane sont versés dans le ballon et 50 ml dans le 

compartiment de cartouche. Le ballon est ensuite chauffé pendant 7 heures (20 siphonages par 

heure) jusqu'à épuisement de la matière grasse. Le solvant est éliminé du ballon par 

distillation, et le résidu du ballon est séché dans une étuve à 80 ± 0,5 °C. Après 

refroidissement au dessiccateur pendant 30 min, le ballon contenant les lipides est pesé à 

0,001 g près. L’opération est répétée jusqu'à obtention d'un poids constant de la matière 

grasse. 

La teneur en lipides (MG) est obtenue par la formule suivante : 

                          MG(%) = (P2-P1)/P3.100 
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 P1 : poids de ballon vide ; 

 P2 : poids avec l’huile d’extraction ; 

 P3 : poids de prise d’essai (g).  

IV.3.7. Extraction des sucres totaux  

L'extraction des oses et oligosides est faite selon la méthode décrite par (Gordon, 

1997).Les oses et les oligosides sont extraits par un solvant qui doit être capable 

simultanément de les solubiliser et de bloquer les activités enzymatiques présentes et 

susceptibles de les dégrader. Selon la limite du poids moléculaire des oligosides à extraire, les 

mélanges éthanol-eau sont les solvants de choix. L'éthanol à 96 % est le solvant le plus utilisé 

car il permet d'extraire les oligosides de poids moléculaire inférieur à 2000 et de bloquer les 

enzymes sans altérer chimiquement les polyosides présents dans le résidu (Gordon, 1997).  

Dans un pot de centrifugeuse contenant 1 g de l’échantillon bien broyé, sont ajoutés 16 

ml d'éthanol à 96%. Le pot de centrifugeuse est adapté au réfrigérant et est porté à l'ébullition 

douce pendant 30 min. Il est agité de temps en temps pour éviter la formation de grumeaux. 

Après refroidissement, le contenu est centrifugé pendant 10 min à 5000 G, et le surnageant 

récupéré dans une fiole de 100ml. L’extraction est reconduite trois fois. Le résidu est ensuite 

lavé 2 fois à température ambiante. Après centrifugation et décantation, le contenu est 

complété à 100 ml avec l'éthanol à 96 %. L'extrait obtenu est conservé à + 4°C et utilisé pour 

le dosage quantitatif des polysaccharides. 

 Dosage des sucres totaux  

Le dosage des sucres totaux à été réalisé selon la méthode de Duchateau et Florkin 

(1959). Elle consiste à ajouté 4 ml du réactif d’anthrone à 100 µl du surnageant , et chauffer le 

mélange à 80 °C pendant 10 min, une coloration verte se développe dont l’intensité est 

proportionnelle à la quantité des glucides présente dans l’échantillon, la lecture de 

l’absorbance est effectuée à une longueur d’onde de 620 nm, le réactif d’anthrone se prépare 

comme suit :  

On ajoute 250 ml d’acide sulfurique concentré et 83 ml d’eau distillée à 0.5g 

d’anthrone respectivement, avec une dilution de 1/10 ml pour obtenir une solution limpide de 

couleur verte qui sera stockée à l’obscurité. La gamme d’étalonnage est effectuée à partir 

d’une solution mère de glucose (1mg/ml). 

IV.4. Etude de l’activité anti-oxydante d’Amand de chêne liege 

Les antioxydants sont des agents de prévention qui permettent de prévenir, retarder ou 

ralentir les processus d’oxydation. Il existe différents composés qui ont un effet antioxydant : 
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les polyphénols (flavonoïdes, acides phénoliques), certaines vitamines (vitamines C, E et 

caroténoïdes) et quelques minéraux (sélénium, zinc) (Marc et al., 2004). 

Préparation des extraits : 

Une masse de 1g de chaque échantillon a été mélangé a 50ml d’ethanol à 96% et 

maintenue sous agitation continue pendant 24 heurs. le mélange a été centrifuge a 5000 tr/min 

pendant 30 min. 

L’extrait phenolique a été récupérer et conserve a froid (+4C°) jusqu’a son utilisation. 

C’est le même éxtrait utilise dans le dosage de flavonoïde et l’activité anti-radicalaire.  

IV.4.1. Dosage des polyphénols totaux  

Le dosage des polyphénols totaux a été effectué selon la méthode de Folin-Ciocalteu 

(Sfahlan et al., 2009). Le principe de dosage des phénols totaux repose sur les capacités 

réductrices des complexes ioniques polymériques formés à partir des acides 

phosphomolybdique et phosphotungstique (réactif de Folin-Ciocalteu) par les composés 

phénoliques. Il en résulte la formation d’un complexe bleu qui accompagne l’oxydation des 

composés phénoliques et qui est stabilisé par l’addition de carbonate de sodium (Na2CO3) 

(Ribiraux garaux .,1968). 

Le dosage a été réalisé selon le protocole décrit par (Sfahlan et al. 2009). 0,5 mL 

d’extrait ethanolique est mélangé avec 5 mL d’eau distillé et 0,5 mL de réactif de Folin-

Ciocalteu. Après 3 min de repos, 0,5 mL de carbonate de sodium à 10% a été rajouté. Le 

mélange est ensuite homogénéisé et incubé pendant 1 h à l’abri de la lumière et à température 

ambiante. Les absorbances ont été déterminées par la lecture à 765 nm en utilisant un 

spectrophotomètre. 

La détermination de la concentration en polyphénols totaux est effectuée sur la base 

d’une courbe d’étalonnage préparée dans les mêmes conditions, à partir d’une série de 

dilutions d’acide gallique (1 mg/mL). La concentration finale a été exprimée en mg 

d’équivalent d’acide gallique/g d’extrait sec (mg EAG/g d’extrait). 

IV.4.2. Dosage des flavonoïdes  

La méthode au trichlorure d’aluminium (AlCl3) a été utilisée pour quantifier les 

flavonoïdes totaux dans les différents extraits selon la méthode de (Bahroun et al., 1996). En 

effet, les flavonoïdes possèdent un groupement hydroxyle libre en positon 5 susceptible de 

donner, en présence de chlorure d’aluminium, un complexe jaunâtre par chélation de l’ion 

Al3+ . La coloration jaune produite est proportionnelle à la quantité de flavonoïdes présente 

dans l’extrait (Basli et al., 2012). 
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50 µL de chaque échantillon préparé dans l’éthanol, est ajouté à 1 mL de la solution 

d’AlCl3 à 2% (préparée dans l’éthanol). Après 1 h d’incubation, l’absorbance est lue à 430 

nm par un spectrophotomètre UV-visible. Les concentrations des flavonoïdes des différents 

extraits sont déduites à partir de la gamme d’étalonnage établie avec la quercétine (0-40 

μg/mL) et sont exprimées en mg équivalents de quercétine/g d’extrait (mg EQ/g d’extrait) 

V. Fabrication de la pâte alimentaire (Rechta)  

V.1. Matières premières et ingrédients:  

 Semoule de blé dur (semoule extra fine) 

 Farine de chêne liège 

 Sel et l’eau minérale (Lalla Khadidja) 
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A-Hydratation et malaxage        B- Pétrissage                                    C- Etalement 

          

D- Etalement mécanique            E- Mise en repos                               F- Tréfilage 

  

G- Evaporation                            H- Séchage                                    I-produit final                  

Figure 6: Etapes de fabrication de« Rechta ». 
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Figure 7: Diagramme de fabrication du produit élaboré « Rechta ». 

Eau 

+sel 
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Hydratation et 
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Pétrissage 

manuel 

Mise en boules  

séchage 
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Repos 10 min 
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V.1.1. Hydratation/ Malaxage  

Cette étape consiste à déposer le mélange dans un récipient ensuite nous rajoutons 

l’eau progressivement avec malaxage et l’homogénéisation par les mains jusqu’à obtenir une 

pâte molle. 

V.1.2. Pétrissage de la pâte   

Après le malaxage et pendant 10 min pour éviter la perte d’eau et aussi pour faciliter le 

pétrissage de la pate par les mains. la fin du pétrissage, nous obtenons une pâte lisse, 

homogène et souple. 

V.1.3. Mise en forme   

La pâte obtenue après pétrissage est découpée en petites boulettes pour faciliter 

étalement manuel à l’aide de rouleau à pâtisserie en feuilles fines de 4 mm d’épaisseur 

ensuite, nous formons la pate à l’aide d’une machine  

VI. Analyses technologiques 

VI.1. Qualité culinaire  

La cuisson des pâtes alimentaires consiste à gélatiniser l’amidon et le rendre 

digestible, à modifier la texture. Le comportement des pâtes au cours de la cuisson peut être 

diffèrent d’un produit à l’autre, elle regroupe les caractéristiques suivantes : temps de cuisson, 

absorption d’eau pendant la cuisson, texture de produits cuits (fermeté, élasticité), état de 

surface, arome et goût (Abecassis et al., 1996).  

VI.2. Temps de cuisson  

C’est le temps nécessaire pour donner à la pâte cuite la texture recherchée et le temps 

au-delà duquel les produits commencent à se désintégrer dans l’eau de cuisson (Abecassis et 

al., 1996). Selon Petitot et al., (2010) , Le temps de cuisson des pâtes est déterminé selon la 

méthode AACC (66-50) pour chacune des pâtes dans l’eau bouillante déminéralisée et salée 

(7 g/L), en raison de 2 L/ 100 gr , Le temps de cuisson correspond au temps nécessaire à la 

disparition de la ligne blanche lors de l’écrasement de la pâte entre deux plaques signifiant 

que l’amidon est gélatinisé. 

Le temps de cuisson optimal est déterminé par un test d’écrasement des pâtes entre 

deux feuilles en verre, chaque 1 mn, on prélève un brin de pâte pour évaluer la cuisson, dans 

une cuisson insuffisante, il y a apparition d’une zone centrale blanche qui disparaisse 

totalement dans des pâtes trop cuite. 
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VI.3. Pertes à la cuisson  

Selon fradique et al., (2010), les pertes à la cuisson sont déterminés par évaporation 

de 25 ml d’eau de cuisson de chaque échantillon dans un étuve ventilé à 103° C jusqu’à un 

poids constant, La perte à la cuisson est exprimée en g par 100g de la matière sèche, selon la 

formule suivante : 

Pertes à la cuisson = Poids des résidus des eaux de cuisson séchés/ Poids des pâtes crues*100 

 

VI.4. Gonflement  (capacité d’absorption d’eau)  

Selon Petitot et al., 2010 Il est déterminé par la mesure de poids des pâtes avant et 

après cuisson; et il rend compte de l’aptitude de la pâte à absorber l’eau au cours de la 

cuisson, il est calculé comme suit : 

                                         G (% ms)= P- PS/PS 

G : Gonflement ou Capacité de fixation d’eau.  

P : Poids des pâtes cuites (g). 

 PS : Poids des pâtes sèches (g). 

VI.5. Appréciation sensorielle des pâtes  

C’est l’Ensemble de méthodes permettant de mesurer les perceptions sensorielles : 

vue, ouïe, odorat, goût, touché, elle est Fondée sur trois niveaux métrologiques : percevoir, 

identifier, discerner (Cassan D., 2015). 

Selon Graille et al., (1993), cette évaluation s'effectue sur les pâtes cuites 7 mn à l'eau 

bouillante salée à raison de 10 g de NaCl pour 1.5 l d’eau.  

L'ensemble des principales propriétés organoleptiques des échantillons (, B,c D) par rapport à 

une pâte témoin A, a été évalué selon un test de dégustation par un groupe de 30 personnes, 

les échantillons sont placés dans un ordre aléatoire : pâte B (Avec 50%), pâte C (avec 30%) et 

pâte D (avec10%). 

VI.6. Déroulement de l’essai  

On réalise un test de dégustation au niveau du département SNV de Bouira, le jury est 

constitué des 30 étudiants de contrôle qualité et agroalimentaire et des ingénieurs de 

laboratoire, ce test passe par un examen visuel pour apprécier la qualité des échantillons avant 

cuisson et évaluer la couleur, état de surface puis un examen olfactif et gustatif des pâtes 

cuites. 
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On utilise des tests analytiques qui permet de mesurer l’impact sensoriel d’un produit 

c’est-à-dire son action sur chaque récepteur sensoriel stimulé : la vision, l’odeur, le goût, la 

texture….  

VI.7. Fiche d’évaluation sensorielle  

Le test de dégustation est conçu pour mesurer le degré d'appréciation d’un produit, On 

se sert d'échelles de catégories allant de «excellent » à «moyen» en passant par «mauvais» 

avec un nombre variable de catégories intermédiaires. Les dégustateurs choisissent pour 

chaque échantillon. 



 

 

Chapitre II : Résultats et 

discussion 
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Dans ce chapitre, on s’intéresse à présenter les résultats obtenus au cours de ce travail, 

qui sont principalement : 

-détermination des caractéristiques physique des glands de chêne liège  

Analyses physico-chimiques de la farine de chêne liège  

Analyses sensorielles de la pate alimentaire     

I. Détermination de la caractéristique physique des glands de chêne liège 

 Les méthodes d’analyses physiques  se rapportent aux expériences suivantes: 

Détermination du poids (m) et des indices de forme : longueur (L), largeur (l)  

I.1. Poids et forme 

 Pour déterminer le poids, la taille et la forme des glands de chêne liège, 100 glands ont 

été aléatoirement choisis. La masse (en g) de chaque graine avec ou sans péricarpe  est 

déterminée au moyen d’une balance analytique de 0.001g de précession. Pour chaque glands 

ont été mesurées les deux principales dimensions suivantes (en cm): la longueur (L), la 

largeur (l) . Pour ce faire, un « pied à coulisse » a été utilisé avec une exactitude de lecture de 

0,01 cm. 

Les propriétés physiques des glands possèdent une grande importance. Elles peuvent 

avoir une utilisation potentielle dans la récolte, le transport, la classification, le stockage, le  

Conditionnement et dans d’autres traitements des graines (Al-Mahasneh, 2007 ; Coskuner et  

Karababa, 2007). 

Les résultats concernant les propriétés physiques des glands de chêne liège entières et 

de leurs noyaux sont donnés au Tableau.4 

Tableau 4: Poids et forme de gland complet de gland sans péricarpe.(plaine). 

 Glands complet  Glands sans péricarpe Péricarpe 

Paramètres Min   Max    Moy  ET  Min   Max  Moy  ET Min   Max   Moy   ET 

Poids (g) 2.82/ 3.35/ 4.776 /0.917 2.29/ 6.21 /3.897 /0.791 0.1 /2.64 /0.9476 /0.212 

Langueur (cm) 26.7/ 42/ 39.928/ 3.003 14.6/36.6/30.379 /3.515 / 

Largeur  13.1/ 19.7 /16.37 /1.42 11.3 /17.2/ 14.236/ 1.36 / 

Min : minimum      max :    maximum       moy : moyenne        ET : écart type. 
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Comme le montrent les données du Tableau.3, les poids (en g) de gland complet et des 

glands sans péricarpe et de péricarpe sont hétérogènes. Pour les fréquences de ces poids se 

trouvent dans les intervalles respectivement  3.49g – 4.85 g et 2.87-3.66 g  et 0.48 – 1.49g 

 

Figure 8: Distribution des fréquences du 

poids de gland complet. 

 

Figure 9: Distribution des fréquences du 

poids de gland sans péricarpe. 

 

Figure 10: Distribution des fréquences du poids de péricarpe. 

 

 Le péricarpe  représente 18.61% du poids total de gland. Le gland sans péricarpe   

représente, quant à elle, 81.66% du poids de gland complet  (Figure.11). Ce qui la rend plus 

intéressante en termes de perspective d’exploration et de valorisation 
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Figure 11: proportions des glands complet , sans péricarpe et péricarpe . 

D’autre part, une hétérogénéité est aussi à relever pour le paramètre longueur. Et 

comme précédemment, les distributions de fréquence sont en revanche presque  homogènes 

puisque 21% de la longueur des gland complet (Figure.12) et 18% de celle des glands sans 

péricarpe  (Figure.13) se situent dans 31.35-34.41 cm et 17.9cm-22.3 cm respectivement. 

 

Figure 12: Distribution des fréquences de la 

longueur de gland complet. 

 

Figure 13: Distribution des fréquences de la 

longueur de gland sans péricarpe. 

 

Par contre, les résultats obtenus des largeurs révèlent une distribution hétérogène des 

fréquences,  aussi bien de glands complet  que du gland sans péricarpe   respectivement  

14.75-16.07 et 12.77-15.13 cm (Figure 14 et .15).  
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Figure 14: Distribution des fréquences de la 

largeur de gland complet. 

 

Figure 15: Distribution des fréquences de la 

largeur de gland sans péricarpe. 

 Montagne  

Tableau 5: Poids et forme de gland complet et de gland sans péricarpe .(montagne) 

 Glands complet  Glands sans péricarpe Péricarpe 

Paramètre Min  Max  Moy  ET Min  Max  Moy  ET Min  Max  Moy  ET 

Poids  2.58/ 8.69 /6.203 /1.364 1.72/ 7.97/ 5.255 /1.399 0.17 /1.52 / 0.947 /0.212 

Longueur  20.2 /39 /32.107 /4.532 18.3 /37.8 /29.181/4.580 / 

Largeur  13 /18.9/ 16.28/ 1.582 11.2/17.5/ 14.402/ 1.669 / 

  

Min : minimum      max :    maximum       moy : moyenne        ET : écart type. 

Comme le montrent les données du Tableau.4, les poids (en g) de gland complet et du 

glands sans péricarpe et du péricarpe  sont presque homogène . Mais les fréquences respectifs 

(54% et 68 %) de ces poids se trouvent dans les intervalles 5.94 -7.77 g et 5.78-8 g et 7.03 – 

0.77-1.18g 
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Figure 16: Distribution des fréquences du 

poids de gland complet. 

 

Figure 17: Distribution des fréquences du 

poids de gland sans péricarpe. 

 

Figure 18: Distribution des fréquences du poids de péricarpe. 

 

Le péricarpe  représente 18.65% du poids total de gland. Le gland sans péricarpe   

représente, quant à elle, 83.69% du poids de gland complet  (figure 19). Ce qui la rend plus 

intéressante en termes de perspective d’exploration et de valorisation. 
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Figure 19: proportions des glands complet , sans péricarpe et péricarpe. 

Les distributions de fréquence sont proche  puisque (50%-50% )de la longueur des 

gland complet (Figure.20) de celle des glands sans péricarpe  (Figure.21) se situent dans 

32.42-36.18 cm et 25.12cm-32.92 cm respectivement. 

 

Figure 20: Distribution des fréquences du 

langueur de gland complet. 

 

Figure 21: Distribution des fréquences du 

langueurde sland sans  péricarpe. 

 

Les résultats obtenus des largeurs révèlent une distribution proche  des 

fréquences,(51%56%)   des glands complet  que du gland sans péricarpe   respectivement  

16.83-18.60cm et 14.66. -15.92 cm (Figure 22 et .23).  

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

gland compl g sans perica péricarpe

100 
83.69 

18.65 

0

5

10

15

20

25

0 10 20 30 40

fr
e

q
u

e
n

ce
 %

 

langueur de gland complet  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

0 10 20 30 40

fr
e

q
u

e
n

ce
 %

 

langueur de gland sans péricarpe 



Chapitre II                                                                      Résultats et discussions 

 

UAMOB Page 40 

 

 

Figure 22: Distribution des fréquences du 

largeur de gland complet. 

 

Figure 23: Distribution des fréquences de la 

largeur de gland sans péricarpe. 

 

Pour conclure on trouve que cette différence entre les paramètres calculer de la plaine 

et de la montagne revient au paramètres climatiques qui influent sur le sol et les fruits. 

On a le climat de la montagne  est caractérisé par une pluviométrie moyenne de 1205 

mm pour la période (1920-1984) (Messaoudene, 1989). 

Pour la plaine  on a la température moyenne de plaine est de 18.5c° et les 

précipitations sont en moyenne de 720.1 mm  

II. Résultats d’analyses physicochimiques de chêne liège  

Les résultats des analyses physico-chimique du l’amande de chêne sont  présenté dans 

le tableau :  

Tableau 6: Les analyses physique-chimique des glands de chêne liège. 

Paramètres Glands de plaine Glands montagne 

Humidité 17.95±0.05 8.31±0.16 

Ph 5.6±0.12 6.17±0.17 

Acidité titrable 4.56 ±0.28 2.82 ±0.03 

Taux de cendre 1.8±0.12 1.6±0.22 

Matière grasse 2±0.14 1.69±0.04 

Teneur en glucide 8,81±0.92 9,13±0.58 

Teneur en proteine 3,79±0,1 3,64± 0,11 
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II.1. Teneur en eau H%  

 Le taux d’humidité de gland de chêne liège de plaine   est de 17.95±0.05% ;par rapport 

à celle de montagne est de 8.31±0.16%.donc la plaine est humide par rapport a la montagne  

Cette valeur est faible a celle trouvée par (Menasraet al., 2015) sur la teneur en eau des glands 

de chêne vert d’Aurès(Quercus ilex) qui est de 32,35% 

 Cela peut être exprimer  par la différence de la nature du sol, du climat et des régions 

de la récolte de la plante et aussi peut être due à la différence des variétés étudier ou bien ou 

traitement appliqué lors de leur séchage (Betroune et al., 2017). 

II.2. pH&acidité titrable  

 Les deux farines  de la plaine et la montagne ont des valeurs presque proche qui sont a 

l’ordre  5.6±0.12 ; 6.17±0.17 .Cette valeur désigne que le chêne liège de la montagne est plus 

acide que celle de la plaine   

 Pour l’acidité titrable on a 4.56±0.28% pour la plaine et 2.82±0.03%  les résultats montrent 

que il y’a une corrélation .cella confirme que  le sol joue un rôle dans l’acidité des glands. 

II.3. Taux de cendre  

 Le gland du Chêne liège de la plaine   présente une teneur en cendre de 1.8±0.12% qui 

est plus important que celle du gland de chêne liège de la montagne  qui est de 1.6±0.22%.  

Cette valeur est inférieure à celle trouvée par (Ait Saada et al., 2017) Sur la teneur en cendre 

des glands de chêne vert qui est de 02.01% . La teneur en cendre peut dépondre de la 

composition minérale du sol de culture des arbres. 

II.4. Matière grasse 

Après le chauffage de 7 heure de ballons sur l’appareil de soxhlet on obtient un 

rendement de 2±0.14% de la matière grasse dans le gland de chêne de la plaine et 1.69±0.64% 

dans les glands de chêne liège de la montagne  donc la plaine est  plus élevé que celles  de la 

montagne  

Les valeurs trouvé sont loin de celle trouvé par (Bouderoua., 1995) sur le chêne vert qui et de 

8.04%. 

II.5. Dosage des protéines 

La teneur en protéine  du gland de chêne liège de la plaine est de 3,79±0,1 cette valeur 

est légèrement diminue 3,64±0,11  dans  le gland de chêne liège de la montagne . 
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Les résultats  trouvés a la plaine et la montagne  sont loin par rapport au celle trouvé  par (Ait 

Saada et al ., 2017) Sur le contenu en protéines de chêne vert qui est de7.87%. 

II.6. Dosage des sucres totaux  

L’amande du chêne liège est riche en sucre elle présente 8.81±0.92g/100g au niveau 

de la plaine et 9.13 ±0.58g /100g au niveau de la montagne. 

  Ces résultat sont supérieurs  à celle trouvé par (Rawane., 2011) sur le blé qui environ de 

5g/100g 

III. Activité antioxydant  

Les résultats obtenus concernons l’activité antioxydant des glands de chêne liège  sont 

récapitulés dans le tableau  

Tableau 7: Activité antioxydant des  glands de chêne liège de la plaine et la montagne. 

Activité antioxydant Poudre de la plaine Poudre de la montagne 

Poly phenols(g EAG/100g) 0,29 0,27 

Flavonoïde (g EC /100g) 5,265 5,845 

 

III.1. Dosage du poly phénol 

La quantité du poly phénol de chêne liège de la plaine 0,29gEAG/100g qui est proche 

de celle de la montagne 0,27gEAG/100g. 

Les résultats obtenue est inferieurs aux résultats trouve par (Bouaziz., 2018) qui de 4.8/100g. 

III.2. Dosage des flavonoïdes  

 La teneur en flavonoïdes de gland de chêne liège de la plaine  est de 5.26 g EC/100g et 

celle des glands de chêne liège de la montagne  est de 5.84 gEC/100g. 

Ces résultats sont loin de celle trouvé par (Bouaziz., 2018) sur le chêne vert qui est de 1.6 mg 

EC/100g 

IV. Qualités culinaires 

IV.1. Temps de cuisson optimal  

Les temps de cuisson respectifs des pâtes alimentaires : témoin, pâtes avec 10% et 

avec30% et avec 50%  sont de 10 min, 5.38% min,18.4% min et 14 min. On constate donc 

que le temps de cuisson de pâte avec 10% est le plus faible, ce qui est peut être due à la 
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différence de dimension de la pâte comparée aux autres échantillons parce que ces pâtes sont 

faites à la maison par de simples moyens. 

Tableau 8: Test de cuisson. 

Caractérisation Pate témoin 10% 30% 50% 

Temps de 

cuisson 
10 5.38 18.4 14 

Poids apres 

cuisson 
23.30 26.6 27.35 28.3 

Perte de cuisson 5 ,69 6,21 6,3 6,4 

 

IV.2. Pertes à la cuisson 

Cette analyse permet de déterminer les pertes de substances dans l’eau de cuisson qui 

devrait rester limpide.  

Suivant le tableau 1, la pâte témoin a  un taux de perte a la cuisson le plus faible 

5,69%) suivi par celui des pâtes avec10%(6.21%) et 30% 40% . Cette valeur forte  est en 

relation avec un temps de cuisson plus faible. 

Selon Autran C. J., (1996), preuve que des températures élevées de séchage (par 

exemple, entre 70 et 90 °C) permettent d'améliorer considérablement le comportement des 

pâtes à la cuisson, donc les températures élevées peuvent changer les résultats trouvés car le 

séchage est à l’air libre.  

IV.3. Indice de gonflement 

D’âpres les résultats exprimés dans le tableau 9, nous constatons que la capacité 

d’hydratation  des pates est entre 1.17% et 1.83%. On remarque que les pates B a un indice de 

gonflement plus élevé que celui des pates C et D suivit par la pate témoin avec une valeur de 

1.17 mais ces valeurs restent toujours proches donc la pate ajoutés n’a pas une grande 

influence sur le taux de gonflement. 

Tableau 9: gonflement des pates. 

 Témoin  Pate 50% Pate 30% Pate 10% 

Gonflement  1.17 1.83 1.72 1.64 
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V. Interprétation des résultats des analyses sensorielles 

Les quartes pates  analysés (A ,B,C,D) sont classés selon 4 critères (odeur, couleur, 

texture et gout) avec des notes de 0 à 5. 

V.1. Critère gout  

 Les résultats de critère gout sont illustrés dans la figure ci-après  

 

Figure 24: Classement de pates  selon le gout. 

Le meilleur gout est enregistré pour la pate A témoin avec un pourcentage de 60% de 

dégustateurs ont senti un excellent gout, après la pate B(50%) d’un pourcentage40% suivie 

par la pate C (30%) avec un gout moyen d’un pourcentage de 66.66%, en dernier on trouve la 

pate D(10%)  dont 10% ont estimé un mauvais gout. 

V.2. Critère texture  

Les résultats de critère texture sont illustrés dans la figure ci-après  

 

 

Figure 25: Classement de pate selon la texture. 
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La meilleure texture est notée pour la pate C (30%) avec 40% de dégustateurs qui ont 

apprécié une  bonne texture, suivie par la pate A témoin et la pate D (10%) avec 33.33% qui 

ont estimé une bonne texture ça revient peut-être à au malaxage , vient en dernier  la pate 

B(30%) avec une mauvaise texture d’un pourcentage de 26.66%  

V.3. Critère couleur  

 Les résultats de critère couleur sont illustrés dans la figure ci-après  

 

Figure 26: Classement de pate selon la couleur. 

La meilleure couleur est enregistrée pour la pate C(30%)  dont 26.66% des sujets qui 

ont estimé une excellente couleur, suivie par la pate A témoin  avec une couleur  bien d’un 

pourcentage de 33.33%, la pate B(50%) avec une couleur moyenne de 33.33% en dernier la 

pate D (10%) avec 26.66% de pénalistes qui ont estimé une mauvaise couleur  . 

V.4. Critère odeur  

Les résultats de critère odeur sont illustrés dans la figure ci-après  

  

Figure 27: Classement de pate selon l’odeur. 
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D’après la Figure27, la meilleure odeur est enregistrée pour la pate témoin A avec un 

pourcentage de 46.66 % de pénalistes qui ont estimé une bonne odeur, suivie par la pate 

C(30%)avec une odeur bien de 33.3% et D (10%)avec une odeur moyenne d’un pourcentage 

de 30%, en dernier se classe la pate  B (50%) avec 26.66% de pénalistes qui ont senti une 

mauvaise odeur peut-être que la pate est  concentré par l’odeur de chene liège.   

D’après ces résultats, on conclut que la pate C(30%) qui une pate fabriqué a partir de 

30% de farine de chene liège et 70% de semoule de blé est la plus apprécié par la majorité des 

dégustateurs. 
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Conclusion générale  

L’objectif de ce travail est l’élaboration d’une pâte alimentaire traditionnelle (Rechta), 

enrichie par la farine de chêne liège, destinée aux malades souffrant de l’intolérance au 

gluten.  

Le but de cette étude est l’amélioration de la qualité nutritionnelle du produit élaboré 

(Rechta), Pour ce faire, nous avons opté pour le mélange de la semoule de blé dur et la farine 

de chêne liège à des taux variables 50 % 30 % et 10%. 

L’étude biométrique a montré que les poids et les mensurations des glands de la 

montagne sont presque homogènes et celle de la plaine sont hétérogènes. 

À la lumière des résultats des analyses physico-chimiques, la poudre de chene liège 

étudiée est caractérisé par un pH acide (6.17) pour la montagne et (5.6)pour la plaine , une 

teneur en glucides importante  (9.13g/100g) pour la montagne et (8.81g/100g) pour la plaine , 

une teneur en proteines faible  (3.64%) pour la montagne et ( 3.79%) pour la plaine  , un taux 

d’humidité faible (8.31%) pour la montagne et (17.95%) pour la plaine  ainsi des teneurs 

moyenne  en antioxydants (polyphénols 0.27mgEAG/100gpour la montagne et 0.29 

mgEAG/100g pour la plaine  ; flavonoïdes 5.84gEQ/100g pour la montagne et 

5.26mgZAG/100 gpour la plaine. 

L’analyse de la composition biochimique des pâtes obtenues a permis essentiellement 

de faire ressortir que l’incorporation de la farine de chêne liège engendre une augmentation 

progressive des teneurs en glucides. 

Les résultats obtenus dans notre étude, concernant le temps de cuisson des pâtes alimentaires 

élaborées à base de la semoule de farine de chene liège varient de 5à 18 minutes. 

Les pâtes obtenues passent d’une coloration blanche à une coloration marron de plus 

en plus intense selon le pourcentage de la farine de chêne liège incorporé. 

Les résultats d’analyses sensorielles peuvent dire que la pâte enrichi par la farine de 

chêne liège  est faisable d’un point de vue technologique et le meilleur taux d’incorporation 

de la farine de chêne liège est de 30%  et pourra constituer un aliment fonctionnel aux 

services des personnes qui cherchent toujours une alimentation équilibrée comme les 

consommateurs souffrant de maladies métaboliques tel que les maladies de cœliaque. 

  



Conclusion générale 

 

UAMOB Page 48 

 

Perceptives  

Au terme de ce travail, nous proposons : 

 De passer à des essais d’enrichissements avec d’autres fruits, qui ont une valeur 

nutritives importante. 

 Réaliser les différentes analyses microbiologiques sur le produit élaboré. 

 Les autres utilisations possibles des poudres (, boulangerie, confiserie comme les 

bonbons pour enfants, la confiture … etc.) 

 Faire un marketing de produit élaboré pour le faire connaitre aux consommateurs 
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a-étuve                                              f-balance analytique                             k-four a moufle       

b-agitateur                                           g-ph mètre                                 L-spectrophotomètre 

c-soxhlet                                            h-fiole de jauge  

d-bain marie                                       i-dessiccateur 

e- pied a coulisse                                j-creuset a calcination  



 

 

Résumé  

L’objectif de ce travail est de démontrer  la faisabilité d’incorporer  la pate alimentaire  

Rechta par la farine de chêne liège  et de  déterminer le taux d’incorporation de cette pate  qui 

permet d’avoir une pâte de haute qualité. 

 La qualité de matières premières ; semoule et farine de chêne liège ; a été déterminer  par des 

analyses physico-chimiques par la détermination de : teneur en eau, taux de cendres, dosage 

des protéines solubles, ph, dosage des lipides et dosage des sucres totaux  et par 

caractérisation technologique de la pate. 

 La qualité des produits finis a été étudiée par des analyses culinaires et par l’analyse 

sensorielle.  

 Les résultats d’analyses sensorielles montrent  que les dégustateurs ont attribué des notes 

acceptables pour les pâtes enrichies avec un pourcentage moyen (30 %) de la farine de chêne 

liège  su leur préférence de la couleur et la saveur de la pâte. 

 Donc, nous pouvons conclure que la pâte enrichi  par la farine de chêne liège est faisable 

d’un point de vue technologique et le meilleur taux d’incorporation de la farine de chêne liège 

se situe au voisinage de 30% selon le gout des consommateurs, cela permettra commercialiser 

cet aliment fonctionnel. 

Mots clés : chêne liège, pate alimentaire, incorporation. 

Summery  

The objective of this work is to demonstrate the feasibility of incorporating the food paste 

Rechta by cork oak flour and to determine the rate of incorporation of this paste which allows 

to have a high quality paste. 

 The quality of raw materials; cork oak semolina and flour; was determined by physico-

chemical analyzes by determining: water content, ash content, dosage of soluble proteins, pH, 

dosage of lipids and dosage of total sugars and by technological characterization of the dough. 

 The quality of the finished products was studied by culinary analyzes and by sensory 

analysis. 

 The results of sensory analyzes show that the tasters attributed acceptable marks to the pasta 

enriched with an average percentage (30%) of cork oak flour on their preference for the color 

and the flavor of the pasta. 

 So, we can conclude that the dough enriched with cork oak flour is feasible from a 

technological point of view and the best rate of incorporation of cork oak flour is around 30% 

according to consumer taste, this will make it possible to market this functional food. 

Keywords: cork oak, pasta, incorporation 

 ملخص

معدل اندمج نهرا  حهدف هري اندزاست إنى إثباث لابهٍت صىاعت عجٍىت انسشخت انمكَّمهت بمسحىق انبهىط انفهٍىً  و ححدٌد

 .انمسحىق و انري ٌسمح بانحصىل عهى عجٍىت ذاث وىعٍت جٍدة

كٍمٍائٍت عبس ححدٌد كم مه  -حٍث حمج دزاست وىعٍت انمىادالاونٍت ; دلٍمت مسحىق انبهىط انفهٍىً ; بىاسطت ححهٍلاث فٍزٌى

انهٍبٍداث اندهىن، عه طسٌك انخىصٍف انسطىبت انخً ححخىٌها ، كمٍت زماد انبهىط انفهٍىً ، كمٍت انبسوحٍىاث ، كمٍت 

 .انكٍمٍائٍت وانخحهٍم انحسً انخحهٍلاث خلالانخكىىنىجً نهسمٍد . حمج دزاست جىدة انمىخجاث انىهائٍت مه 

 مه مسحىق انبهىط انفهٍىً   03كما حبٍه وخائج اخخباز انخروق أن انمخرولٍه أعطىا علاماث ممبىنت نهعجائه انمكمهت بىسبت  

حسب 03وسبت نهدمج  أفضموان   نلإوخاجوفً الاخٍس وسخىخج ان  انعجٍىت انمكمهت بمسحىق انبهىط انفهٍىً كمىخىج جدٌد لابم 

 وخائج اخخبازانخروق  

 انبهىط انفهٍىً  عجٍىت انسشخت  . الامخزاج :الكلمات المفتاحية


